
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 32 (1924)

Heft: 11

Artikel: Les milices vaudoises de la révolution de 1798

Autor: Mogeon, L.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-25817

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 18.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-25817
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 337 —

LES MILICES VAUDOISES DE LA

REVOLUTION DE 1798

(Suite et fin. — Voir Vs de septembre et octobre 1924).

Le Comite militaire general, qui avait presente le 9 mars
ä l'Assemblee provisoire, qui l'adopta, le decret sur l'orga-
nisation du Conseil de guerre, etait compose de Bergier,
president, Ch. Bugnion, secretaire, Repond, Chuard, Lafle-
chere, Turtaz, Mouron. Berne, Guisant (sic), Francillon-
Mercier, GexADboussier.

Le 2 mars, l'Assemblee provisoire vaudoise decidait done,

pour repondre au desir exprime par les generaux frangais,

que les soldats vaudois seraient soumis aux lois militaires
francaises, «en en retranchant cependant ce qui ne peut abso-

lument point convenir aux circonstances particulieres ».

Lecture est faite du code criminel militaire. II est entendu

qu'il ne restera en vigueur que jusqu'au jour ou le corps

legislatif helvetique en aura elabore un.
Ce meme jour, le citoven Gex fait adopter une reduction,

de quatre ä trois, des rations allouees au chef de brigade de

1'infanterie pour le mettre sur le pied d'egalite avec son col-

legue de la cavalerie. Le pays, sans souffrir de disette pro-
prement dite, eprouvait des difficultes pour assurer la repartition

equitable des vivres aux civils et aux militaires.
Le lendemain, 3 mars, il est donne lecture d'une lettre du

general Pouget qui signale « la maniere avantageuse dont les

Vaudois se sont comportes » a la prise de Fribourg. Le

5 mars, un bon de trois mille livres sur la caisse des finances

est accorde au Comite militaire pour payer les soldats

« armes pour la patrie et la liberte ». Cependant, cela ne

suffit pas. Le general De Bons expose la necessite de faire
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davantage. II propose (9 mars) « l'ouverture d'un emprunt
;i Berne. A cela, Auberjonois objecte que l'emprunt Menard

(700,000 livres) n'est pas encore completement souscrit et

qu'il faudrait avant tout s'occuper de le faire reussir, solution

qui, en definitive, est preferee ä celle preconisee par
Mieville, qui aurait voulu voir constituer une hypotheque

liquide sur les biens des membres du gouvernement bernois.
En meme temps on ecrivait ä Brune pour lui demander si

le tresor de Berne ne pourrait pas, lui aussi, contribuer aux
frais des troupes vaudoises. Les complications se multi-
plient. Tandis que les caisses sont ä bout de souffle, voic-i

(le 16 mars) le general Pouget qui, sans consulter le Comite

militaire, fait venir ä Lausanne trois compagnies, d'une

part les mineurs des salines d'Aigle ; d'autre part, deux

compagnies d'Ormonans. Pidou demande ä l'assemblee "de

ne reconnaitre que les soldats qu'elle a fait lever et de

decliner toute responsabilite pour le reste. Valier craint que
cette procedure acceleree provoque un conflit avec Pouget,
ä qui il sera envoye une delegation chargee de se renseigner
« et en cas de besoin de lui faire des representations ».

Sans plus attendre, le 19 mars, l'Assemblee reqoit du

Comite militaire, pour qu'il donne sa sanction, un plan de

reduction de l'infanterie en activite. Ce plan est adopte. Le
Comite militaire en assurera l'execution. Tout d'abord, les

officiers qui desireraient se retirer volontairement pourront
le faire avant le tirage au sort prevu. Mais le general
De Bons combat ce projet et lui en oppose un autre qui
maintient le statu quo quant aux cadres.

II y avait du flottement dans les esprits. Le Comite
militaire, le general De Bons, le comite de surveillance, discu-
taient contradictoirement ; les instances se succedaient. On

etait d'accord sur le principe ; son application ne pouvait se

faire d'une maniere definitive qu'une fois, les cantons ayant
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adhere les uns apres les autres, ä la Republique helvetique,
celle-ci serait dotee d'une loi. T1 fallut attendre celle-ci jus-
qu'ä la fin de l'annee.

Les recrues etaient formees sur toute l'etendue du « corps
helvetique pour fonder et amalgamer une force nationale ne

connaissant de superieur que la Republique meme et n'ayant
d'autre interet que sa gloire... ».

Pour soustraire l'armee aux abus qui auraient pu se pro-
duire, pour eviter surtout que les uns soient privilegies aux
depens des autres, pour, en un mot, tout en conservant la

hierarchie militaire ineluctable, se conformer aux principes
de liberte et d'egalite de la Revolution, le Comite de

surveillance prit l'arrete suivant :

« La troupe restant en permanence d'activite sera soldee,

comme les troupes de ligne, et ce corps qui ne les cedera ä

aucun autre par son courage et sa bonne volonte sera destine
ä deployer ses effets dans l'enceinte de nos frontieres, sans

les franchir, pour les defendre et les garder, partout oü sa

presence sera necessaire.

» C'est une glorieuse vocation que celle d'assurer la tran-
quillite de sa patrie, et de couvrir de ses armes les ateliers
des villes, les travaux et les recoltes des campagnes, elemens

heureux de la prosperite publique.
» Les braves citoyens qui resteront dans leurs foyers n'en

seront pas moins soldats et appeles, si le besoin l'exige, ä

concourir avec la troupe active ä partager les perils et la

gloire, losque les obstacles ä notre independance et ä notre
bonheur demanderont les derniers efforts.

» La grande puissance qui nous protege trouvera en nous,
chers concitoyens, des allies jaloux de lui ressembler. Nous

ne pourrons lui marquer mieux notre reconnaissance qu'en

nous montrant dignes du bienfait de la liberte que nous

tenons d'elle, dignes de fraterniser avec ces heros.
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» i° En consequence, tous les regimens, tels qu'ils etaient
formes sous I'ancien gouvernement doivent se rassembler

en armes sur les places d'armes respectives. Les majors de

departemens s'y trouveront avec leurs rolles de revues pour
faire l'appel nominal.

» 2° Les commis d'exercice sont aussi charges d'y faire
paraitre tous les citoyens majeurs de seize ans, non encore

enregimentes, pour qu'ils soient de suite inscrits dans les

rolles militaires.
» 3° Ces troupes rassemblees dans leurs places respectives

seront inspectees par des inspecteurs militaires qui y
seront envoyes par le Comite militaire general qui, ensuite,
et de concert avec les comites de surveillance locaux annon-
ceront ä la troupe le plan de la nouvelle organisation et pas-
seront de suite ä son execution. »

Sur ces entrefaites, la Chambre administrative etait
entree en fonctions. Elle reprit l'examen de la question du
licenciement de la troupe. Celle-ci occasionnait des frais one-

reux pour les finances plutot maigres du nouveau canton
du Leman. Puis, argument principal, la campagne manquait
de bras, les champs souffraient d'une culture irreguliere qui
reduisait leur rendement. L'agriculture ne devait pas etre

plus longtemps sacrifice si Ton voulait que le pays put recon-

querir une situation economique convenable.

Le 14 avril, la Chambre administrative decidait :

Que les troupes vaudoises, officiers et soldats, seraient

incessamment congedies et rentreraient dans leurs foyers ;

qu'il serait forme un corps de 400 hommes environ de

toutes armes, repartis sur divers points du canton suivant
les besoins.

Ainsi done, le plan du general De Bons, repris par le

comite de surveillance, etait modifie dans un sens extensif.
On convenait simplement que, dans l'etat des esprits, mieux
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valait avoir encore quelques centaines de soldats en permanence

et ä disposition, pour parer ä toute eventualite.
Le Bureau militaire, qui prenait la succession des affaires

de l'ancien Comite militaire, etait charge de l'application. II
lanqa une proclamation pour expliquer la decision prise. On

retrouve dans ce document la phraseologie ampoulee de

l'epoque, des cliches pris au style des generaux franqais,
mais on est heureux de quelques phrases mettant en relief
les services rendus par les volontaires vaudois dans des cir-
constances on la discipline militaire dictait leur devoir.

Apres avoir rappele les besoins pressants de l'agriculture,
la penurie des finances et constate que le pays etait rede-

venu tranquille, le Bureau militaire adresse ses remercie-

ments aux officiers, sous-officiers et soldats :

« ...Vous ne quitterez point vos enseignes, nous ne vous

renverrons point ä vos foyers sans vous temoigner combien

l'ensemble de votre conduite et le bon esprit qui vous a

generalement anime vous ont acquis la plenitude de notre
satisfaction ; eile serait mal exprimee si nous ne lui don-

nions pas de tout l'eclat qu'il est en notre pouvoir de lui
donner.

» Auxiliaires empresses des heros de l'ltalie, vous avez

vole avec eux ä la conquete de notre liberte et en moins de

huit jours, pres de cinq mille Vaudois ont ete reunis sous

le drapeau vert, ä la voix de nos premiers representants.
» Plus d'une fois, votre courage, en presence du danger,

vous a rnerite, quoique novice encore, le suffrage de nos

invincibles liberateurs et votre sang s'est mele au leur pour
le recouvrement de nos droits.

» Vous avez supporte sans murmure des fatigues et des

privations de plus d'un genre, la penurie des finances qui a

presque toujours retarde votre paie, n'a point trouble votre

discipline et vous avez montre que chez vous la patience

etait compagne de la valeur.
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» Conservez, braves Vaudois, de si belles dispositions,

reportez-les au sein de vos families, puissiez-vous les com-

muniquer ä vos freres, a vos enfants, ä vos voisins, ä tous

nos compatriotes. C'est par eile que vous vous rendrez dignes
du bonheur que la paix et la liberte preparent a l'Helvetie
une et indivisible. »

Enfin, le supreme remerciement :

« ...Nous remplissons, avant de vous congedier, un devoir
bien eher ä nos coeurs en proclamant hautement que l'armee
vaudoise a bien merite de la patrie. »

Aux termes de la loi militaire adoptee par le Grand
Conseil helvetique, le 10 decembre 1798, et le Senat helve-

tique le 13, du meme mois, les milices etaient divisees en

corps d'elite et corps de reserve, les 8 arrondissements etant

composes chacun de 3000 hommes, dont 1000 pour l'elite et

2000 pour la reserve. Le major F. Amiguet, dans son livre
sur les milices vaudoises, donne une analyse succincte de

cette loi, inseree au Bulletin des lois et decrets du Corps

legislatif, tome II, page 153 et suiv. II etait permis aux
citoyens qui avaient dejä des uniformes de continuer ä les

porter ; seuls ceux qui n'en ont pas encore, sont tenus de se

mettre ä l'ordonnance L Dans la guerre entre les allies et la

1 On sait que les troupes vaudoises jouerent un röle important dans
la campagne du Yalais. Les Hauts-Yalaisans s'etant souleves, Man-
gourit appela ä son aide les Yaudois, qui lui envoyerent deux batail-
lons, ceux de Blanchenay-Bridel et de Bergier. C'est alors que
Vincent Perdonnet, membre de la Chambre administrative vaudoise,
quitta son poste pour concentrer entierement ses efforts au triomphe
de la revolution dans ce pays fruste, qui l'avait commencee le jour oü
le « Gros Bellet » avait, un jour de foire ä Monthey, le 8 septem-
bre 1790, tenu, suspendu ä la fenetre du chateau du gouverneur, celui-
ci, qui venait de lui sequestrer sa jument. Maurice Bellet etait coupa-
ble d'avoir separe un jour, ä Trois Torrents, deux hommes qui se bat-
taient. Ces details sont tires de 1 'Histoire du Valais, de Hilaire Gay;
on ne les mentionne ni dans Jean de Müller ni dans Dierauer. Ce
sont des petits faits, mais n'est-ce pas de cela que sont formees les
revolutions
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France, deux bataillons de troupes vaudoises combattirent
cote a cöte avec les Frangais, sous Massena, division Cha-

bran. Mais nous avons dejä depasse le cadre ou nous enten-

dions rester, en parlant simplement des Milices vaudoises

dans la premiere periode de 1798.

L. MOGEON.

LETTRE D'UN ETUDIANT HONGROIS

SUR L'ACADEMIE DE LAUSANNE EN 1781

M. Zoltan Baranyai, ä Geneve, surtout connu ici pour
avoir publie en 1922, dans la Bibliotheque Universelle, une

etude tres complete sur la question controversee de la realite

historique d'un Vaudois Pacha de Bude, nous envoie un

numero interessant de la Revue des Etudes hongroises et

finno-ougriennes qui parait chez Champion, ä Paris, sous

sa direction et celle de son ami M. Alexandre Eckhardt, pro-
fesseur ä l'Universite de Budapest. En dehors de quelques

articles capables d'interesser le public non magyar (le ma-

nuscrit original du Rakoczy de Berlioz), ce fascicule ren-
ferme une page qui concerne l'Academie de Lausanne

en 1781. II s'agit d'une lettre ecrite par un etudiant hongrois
ä son compatriote, le comte Gedeon Raday, grand seigneur

calviniste qui etait le bienfaiteur de tous les etudiants en

theologie aux ressources tres modestes.

« La lettre de Blasek, dit M. Baranyai, evoque en quelques

traits rapides cette vie lausannoise du XVIIIme siecle,

la foule des etrangers attiree par le celebre Dr Tissot, l'illus-
tre medecin vaudois, qui etait un bienfaiteur de son pays.
Ce praticien lausannois jouissait d'une renommee universelle

et d'une vogue extraordinaire, on venait le consulter
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